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Un phénomène
incontrôlable

ette semaine, en raisonC des fêtes de la Toussaint,
les portes latérales du cime-
tière de Charrière-Neuve se-
ront exceptionnellement ou-
vertes. Exceptionnellement,
car depuis deux ans, la déci-
sion a été prise de les mainte-
nir fermées toute l’année en
raison des vols. Des vols de
fleurs, de plaques... et de
grosses jardinières surtout.
«Cette mesure permet de les
limiter un peu. C’est un
manque de respect incom-
préhensible. Mais ce phéno-
mène est incontrôlable», se
désole Élisabeth Fenestraz.
Et le cimetière de Chambéry
n’est pas un cas isolé. C’est
malheureusement le lot de
beaucoup d’autres com-
munes ; ces faits semblent
devenus monnaie courante.
Autre phénomène difficile à

gérer : l ’en tret ien des

tombes. Une notion toutà fait
différente selon les per-
sonnes, semble-t-il. En la
matière, les services publics
n’ont aucun pouvoir. Les
tombes sont privées et au-
cune intervention n’est pos-
sible sur les emplacements
occupés. «Sauf en cas de
danger» précise-t-elle.
«On est parfois embêtés

quand des arbres grandis-
sent et empiètent sur les
autres tombes environ-
nantes. Il y a une prise de
conscience nécessaire. Il ar-
rive qu’on écrive aux gens
pour leur signaler parfois.»
Etpuis il yaaussi lesmécon-

tents : des personnes qui se
plaignent parfois des tombes
d’à-côté, pas assez bien en-
tretenues à leur goût. Une
autre réalité que les services
publics se doivent de gérer.

C. D.

CIMETIÈRES Toussaint, période privilégiée d’information aux familles

Un service public
et humain

Halloweenà lapatinoire
n MARDI, 21 H 30. Près de 500 personnes avaient
déjà franchi les portes de la patinoire pour participer
avec une légère avance sur le calendrier à la soirée
Halloween “Les givrés se font peur”. Pour l’occasion,
chaque participant recevait une paire de cornes de
diable. Un atelier maquillage gratuit était également
proposé par Claire Bianchi.

Déménagementd’œuvres !
n MERCREDI, 14 HEURES. Avenue des Bernardines,
les places de stationnement situées devant la salle
Jean-Vilar, n’étaient plus accessibles depuis quelques
jours. Retour à la normale hier. Il y avait en fait un
déménagement d’œuvres entreposées sur le site du
Grand Verger : vers La Ravoire pour celles appartenant
au conseil général, dans d’autres entrepôts de la cité
ducale pour celles de la Ville. La raison ? Le projet
immobilier qui prendra place sur ce site.

Les travaux sont finis auCovet
n MERCREDI, 15 HEURES. Rue du Corbelet, la reprise
des revêtements de chaussée, des trottoirs et de
l’éclairage publics est achevé. Ceux de la rue
Agutte-Sembat, toujours dans le secteur du Covet, le
sont aussi. Retour à la normale donc.

Vernissageà lapiscine
n MARDI, 18 HEURES. “Jardin des songes” est
l’exposition qui a pris place dans le hall de la piscine
couverte de Buisson-Rond, réalisée par Gisèle Coupard.
Jusqu’au samedi 17 novembre, le public découvrira des
peintures (aquarelles), compositions florales dans des
pots décorés de laine, tissu, etc. L’artiste proposera par
ailleurs, lundi 5 novembre à 14 h, une animation pour
petits et grands. Exposition visible du lundi au vendredi
de 14 h à 19 h, le samedi de 10 h à 17 h.

a période des conces-
sions perpétuelles
dans les cimetièresL est révolue depuis

bien longtemps, à Cham-
béry comme ailleurs. Pour
une question d’entretien
des tombes d’abord, puis de
place. Aujourd’hui, seules
des concessions de 15 et 30
ans sont vendues dans les
cimetières chambériens. Ce
qui occasionne un renou-
vellement régulier.

Les tombes étiquetées
en violet
« Quand les concessions ar-
rivent à échéance, le maire
prend un arrêté de reprise.
Les propriétaires sont pré-
venus par courrier. Les
tombes concernées sont éti-
quetées d’un papillon vio-
let », explique Élisabeth Fe-
nestraz, directrice des
services funéraires de
Chambéry. Mais c’est seu-
lement après une période
de deux ans qu’un nouvel
arrêté est pris, avec de nou-
veaux affichages, notam-
ment à l’entrée du cimetière
et dans les mairies. Un délai

accordé aux familles afin de
leur offrir un maximum de
temps pour se manifester ou
renouveler la concession.
« La période de Toussaint

est évidemment un moment
propice pour informer les
familles puisqu’elles sont
présentes en nombre »,
poursuit-elle. « Après ce
laps de temps, si la conces-
sion n’est pas renouvelée, il
est procédé à l’exhumation
et les restes sont mis à l’os-
suaire municipal. » En re-
vanche, les tombes du
Carré général sont reprises
sans information préalable,
au bout de 10 ans.

Une autonomie
de plusieurs années
Le cimetière de Charrière-
Neuve, créé en 1933, a ainsi
une autonomie de plusieurs
années devant lui avant
d’arriver à saturation.
« C’est un problème qui ne
se pose pas pour l’instant. Il
y a encore de la place ». Une
situation qui n’empêche pas
les évolutions. Le columba-
rium vient d’être complété
par 68 nouvelles cases. Le

jardin du souvenir, lieu de
dispersion des cendres, est
également en cours de res-
tructuration. « Nous allons
installer des bandes autour
du jardin, pour mieux iden-
tifier les zones de disper-
sion, et des végétaux cou-
vrants sur les côtés ». En
projet également, la créa-
tion d’une centaine de
caves-urnes, des petites
cases de columbarium en-
terrées dans le sol et recou-
vertes d’une plaque de gra-
nit. De façon à proposer un
service de qualité et aussi
agréable que possible.
« C’est notre rôle de ser-

vice public : être à disposi-
tion des familles et à leur
écoute, dans le rappel de la
législation et du cadre lé-
gal ».

Christelle DUPRAZ

POURENSAVOIRPLUS   
Cimetière de Charrière-Neuve,
bureau ouvert le lundi, mardi, jeudi
et vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à
17 h 30, samedi de 8 h à 12 h.
Ouverture ce jeudi 1er novembre,
de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Tél. 04 79 62 09 53.

 694890302

n Vendredi aura lieu dans le centre-ville de la cité
ducale, la troisième “Vélorution” de l’année 2007. Il
s’agit d’une manifestation festive à bicyclette et autres
moyens de transports personnels non polluants.
L’objectif principal de cette action, initiée par les
associations “Chiche ! ” et “Roue Libre”, est de
défendre et promouvoir le vélo. Le 5 octobre, ils
étaient une cinquantaine à y participer. C’est désormais
un rendez-vous mensuel, tous les premiers vendredis
de chaque mois. Rendez-vous à 18 heures, place du
Palais de justice. Plus d’infos sur wwwXvelorutionXorg.

    DEMAIN    3e Vélorution
de l’année

n Comme chaque année, le
Stac renforce, en ce jour de
Toussaint, sa ligne 5 qui
relie le cimetière de
Charrière-Neuve depuis les
Éléphants. Des départs
supplémentaires sont
prévus au départ du centre
d’échanges du boulevard de
la Colonne. Et ces navettes,
comme l’accès à la ligne 5,

seront gratuites
exceptionnellement ce jeudi
1er novembre. Par ailleurs,
pour faciliter les
déplacements à l’intérieur
même du cimetière de
Charrière Neuve, une
navette de bus gratuite
sera mise en service de 9
heures à 11h 40 et de 14
heures à 16h 20.

    TOUSSAINT    En bus
gratuitement au cimetière

n Les “déesses du sport”
seront au cœur de la
soirée organisée demain
soir à la boîte de nuit
l’Opéra. En présence
notamment de Jackson
Richardson et Philippe
Gardent, les meilleures
athlètes féminines du
département sont invitées
puis mises à l’honneur

pendant une bonne partie
de la nuit.
Basketteuses,
handballeuses, boxeuses
se retrouveront devant un
petit spectacle organisé
pour l’occasion. Pour
elles, les festivités
débuteront à 21 heures.
Ouverture au public à
partir de 23 heures.

    DISCOTHÈQUE    Les sportives
savoyardes à la fête

REPÈRES          
COMBIEN ?
n Un concession (deux
places) coûte 124 euros pour
une durée de 15 ans et 310
pour 30 ans.
Les cases de columbarium
coûtent 395 euros, pour une
durée de 15 ans.

LES REPRISES
EN 2008
n Seront reprises par la Ville
de Chambéry en avril 2008 :
- Les concessions de 15 et 30
ans échues en 2005 qui n’ont
pas fait l’objet d’un
renouvellement.
- Les concessions du Carré
général pour les inhumations
de 1996.
- Les concessions du Carré
des enfants pour les
inhumations de 1997.

TROIS CIMETIÈRES
n Chambéry compte trois
cimetières : Charrière-Neuve
(7 hectares, soit 7000 tombes
environ et environ 400 cases
de columbarium) ; Bissy et
Chambéry-le-Vieux (2500 m2

chacun).
Arrivant à saturation en terme
de place, celui de
Chambéry-le-Vieux sera
prochainement agrandi. La
décision a été prise en
conseil municipal.
Des sondages et études
techniques doivent être
réalisées avant la mise en
œuvre des travaux. « On
espère une ouverture fin
2008 si tout va bien », conclut
Mme Fenestraz.

VISITE GUIDÉE
n Une visite guidée à thème
sur “Le cimetière de
Charrière-Neuve et ses
tombes anciennes
remarquables” est organisée
dimanche 4 novembre à
14 heures.
Rdv devant l’entrée du
cimetière. Gratuit.

AGENDA
AUJOURD’HUI
n Visite guidée
“Voyage au coeur de la
ville”, rdv 14 h 30, place
du Château.

DEMAIN
n Visites guidées
“Quand château et ville
se répondent” et
“Voyage au coeur de la
ville”, rdv 14 h 30, place
du Château.
n Concert
“La pause Bach” :
cantate BWV 196 “Le
Seigneur se souvient de
nous” (Amis de la
Sainte-Chapelle), à
12 h 30, Sainte Chapelle
ducale (payant).
n Thé dansant
Avec l’accordéoniste
Gillou Francony, de 15 à
18 heures, au Relais des
Feuillants, 16, rue
Burdin (tél.
04 79 33 77 61).
n Jazz
Concert à 21 h 30, 138,
rue François-Guise.

UTILE
n Médecin de garde
Jour et nuit - semaine
et week-end :
association de
médecine d’urgence de
la région chambérienne
(Amurc) tél 15.
n Pharmacie
Pharmacie de l’Horloge,
24 place Saint-Léger.
n Kinésithérapie
respiratoire
Hervé Hours, Le Forum,
Challes-les-Eaux, tél.
06 31 23 71 53.
n SOSmédecins
24 h/24, 7j/7, tél.
04 79 69 46 46.
n Centre anti-poison
Tél. 04 72 11 69 11.
n Déchetteries
Chambéry-le-Haut
(avenue P. Mendès tél.
04 79 71 95 40), Bissy
(246, rue Chantabord,
tél. 04 79 96 21 20), La
Ravoire (route
d’Apremont, tél.
04 79 33 11 21) :
ouverture du lundi au
samedi de 8 à 12 heures
et de 14 à 17 h 30, le
dimanche et jour férié
de 8 h 30 à 12 heures).
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Le jardin du souvenir est en cours de restructuration afin de mieux délimiter les zones de dispersion.

!"#$%&

page 16 Jeudi 1er novembre 2007 Le Dauphiné Libéré


